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Guyane 

  

ATELIER REGIONAL  

 

TERRES, TERRITOIRES, 
RESSOURCES 
NATURELLES  
DES PEUPLES 

AUTOCHTONES DE 
GUYANE  

 
09 novembre 2012   

Cayenne  

 la nécessité de voir reconnus et respectés par l’ 

État et les  collectivités publiques  les droits des 

peuples autochtones sur leurs terres traditionnel-

les, et leur droit d'usage des ressources naturel-

les existantes. 

Droits territoriaux:  

A.IA  

CHRONOGRAMME  

AGENDA AUTOCHTONE AMAZONIE  

TERRE-CULTURE-AUTONOMIE  

 

TEL : 06940694 216759/991207  FOAG/COICA  



 

7H00 : Réception des délégués des Organisations –inscriptions des 

observateurs  

Café et autres  

 

8h00 : installations : Rituel de bienvenu  

8h15 : Ouverture de l’atelier régional (Coordinateur Général-

FOAG ) 

1. Discours du représentants des autorités coutumières 

2. Discours du président de région ET AUTRES INVITES   

3. Conseil Consultatif populations  amérindiennes BN 

 

9h00 :Présentation de la méthodologie de travail : 

9h15:Exposés général sur la problématiques des  

Zones de subsistances –concessions et cessions  

9h30 :Exposé sur les menaces  sur les Droits territoriaux : FOAG 

 

9h40 /12h00:Présentation des études de cas par les Organisations / 

 

Vallée du Maroni : YEPE 

Vallée de l’Oyapock : TAKAA/MAIRIE 

St Laurent du Maroni : TERRE ROUGE/PADDOCK/BALATE/ESPERANCE/

VILLAGE PIERRE/PROSPERITE 

Awala-Mana : MAIRIE/CHEFS COUTUMIERS 

Iracoubo : CHEFS COUTUMIERS 

Kourou : CHEF COUTUMIER 

Macouria : KAMUYENEJ/NARCISSE 

Cayenne –matoury– Roura-Montsinery : CHEFFERIE/FEDERATION LOKO-

NO/FAVARD /CECILIA  

13H 00 PAUSE DEJEUNER  

14 h : débat et questions  

15 h présentation des orientations stratégiques - 

Plan d’action  

1. Déclaration sur les terres , Territoires, Ressources naturels  

2. Motion sur la charte du parc national 

3. Motion sur les forets  

4. Motions sur les mines  

5. Motion sur l’application du protocole de Nagoya 

6. Motion sur le carbone REDD+ indigénat  

 

18 h00 :Conférence de presse  

CHRONOGRAMME  

Gouvernance du territoire:  

Quelques questions pour guider le débat: 

En ce qui concerne les moyens de gestion du territoire pour d'assurer la disponibilité de 

ressources nécessaires pour la qualité de vie, selon les usages traditionnels et adaptés pour 

les générations présentes et futures : 

- Quels sont les modèles ou les formes (traditionnelles ou « modernes ») de faire la gestion 

du territoire? 

- Quels sont les stratégies pour faire face aux défis ? (la non-reconnaissance des terres 

Autochtones , la pression démographique, les changements des habitudes de consommation, 

le manque de ressources, les menaces extérieures telles que les invasions, les œuvres 

d'infrastructure de grand impact, la déforestation)? 

- Est-ce qu’il y a des stratégies et des plans formalisés destinés à promouvoir la gestion des 

terres non délimitées et délimitées? 

- Comment vivre sur les terres délimitées? 

- Quels sont les modèles de gestion et de management des terres (plans de gestion des 

terres et des plans de la vie ou plans d'action communautaire, des projets spécifiques pour la 

gestion des ressources naturelles, ethnomappings)? 

-  Comment pouvons-nous travailler ensemble afin de renforcer nos propres structures de 

gouvernance autochtones? Quelles mesures concrètes doit-on prendre? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DROITS TERRITORIAUX  

Quelques questions pour guider le débat: 

 

- Quelle est la situation actuelle en termes de reconnaissance juridique des droits 

fonciers , et des ressources naturelles des peuples autochtones EN GUYANE ? Quelles 

sont les avancées et les reculs dans les dernières années? 

- Quelles sont les stratégies pour voir reconnus les droits territoriaux des peuples 

Autochtones de Guyane ? Qu’est-ce qu’il existe en termes de législation nationale et 

des mécanismes internes? Qu’est-ce  peut-on réussir  en activant des mécanismes 

internationaux (Cour Européenne des droits de l’homme, Court interaméricaine des 

droits de l’homme, Déclarations et Convention 169...mécanismes d’experts , conseil 

des droits de l’homme –ONU)? Est-il possible d’avoir un vrai dialogue avec le gouver-

nement , les collectivités ? Et dans le cas de l’assemblée unique ? 

-  Comment pouvons-nous travailler ensemble afin de renforcer nos propres structu-

res de gouvernance autochtones? Quelles mesures concrètes doit-on prendre? 

 

Logistique/hébergement  

0694 216759/991207  

Mél : foag973@gmail.com 

 


